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Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

Déclarée à la sous-Préfecture du HAVRE sous le numéro 076200655 

Siège social : 3 rue des Sports 

76700 GONFREVILLE L’ORCHER  
 

PROCÈS VERBAL 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

EN DATE DU 23 JUIN 2025 
 

 
Monsieur le Président, SébasƟen MARIN ouvre l’assemblée générale ordinaire convoquée ce jour, réunie à l’hôtel 
Novotel – 20 cours La FayeƩe – Quai Colbert 76600 Le Havre à l’eīet de statuer sur l’ordre du jour suivant : 

1. ApprobaƟon du procès-verbal de l’AGO du 27 juin 2024 

2. Rapport moral du Président 

3. Rapport Įnancier du Trésorier 

4. Rapport du Commissaire aux comptes 

5. ModiĮcaƟon des statuts de Santra Plus 

6. Votes des résoluƟons 

✓ ApprobaƟon du procès-verbal de l’AGO du 27 juin 2024 

✓ ApprobaƟon des comptes de l’exercice 2024 

✓ AīectaƟon du « résultat » au compte « autres réserves » 

✓ ApprobaƟon des coƟsaƟons 2025  

✓ ApprobaƟon de la modiĮcaƟon des statuts de Santra Plus 

✓ Quitus au Conseil d’AdministraƟon 

7. Rapport médical 2024 

8. PrésentaƟon du disposiƟf de prévenƟon de la santé mentale du dirigeant 

 

Une feuille de présence a été émargée en entrée en séance laquelle fait apparaître que 97 adhérents sont 
présents ou représentés, totalisant 97 Voix. Pour mémoire, ceƩe assemblée peut valablement délibérer, aucun 
quorum n’étant requis statutairement. 

Madame Grondin précise que Monsieur Marin est président de Santra Plus depuis quelques mois. 
Monsieur Marin en proĮte pour remercier Monsieur Prévoteau pour ses années de Présidence au sein de Santra 
Plus. 
 

1 : Approbation du procès-verbal de l’AGO du 27 juin 2024 

Il n’y a pas eu de remarque parƟculière sur le procès-verbal de l’AGO du 27 juin 2024. 
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2 : Rapport moral du Président 

PrésentaƟon du rapport moral par Monsieur Marin. 

Madame, Monsieur, chers adhérents, 

 

Depuis quelques mois, j’ai l’honneur de présider notre service de prévention en santé au travail. Je tiens à 
souligner l’engagement des équipes de Santra Plus et les avancées majeures qui ont marqué cette année, 
consolidant ainsi notre mission de prévention et d’accompagnement des employeurs et salariés. Cette période a 
été marquée par une dynamique forte autour de nos trois volets d’intervention : le suivi individuel, la prévention 

collective et la prévention de la désinsertion professionnelle. 

 

Notre engagement pour une offre de service conforme à la réglementation s’est traduit par plusieurs avancées 
majeures : 

1. Une offre dédiée aux employeurs. La santé mentale des dirigeants étant un enjeu essentiel, nous avons 

mis en place une offre spécifique à leur destination. Ce dispositif vous sera présenté lors de cette 

Assemblée Générale. 

2. L’accompagnement des travailleurs saisonniers. Notre offre saisonnier, pensée pour répondre aux 

besoins des salariés en emploi temporaire, s’inscrit pleinement dans notre mission de prévention. 
3. Renforcement des Fiches d’Entreprise. Nos équipes ont renforcé la réalisation et l’analyse des Fiches 

d’Entreprise afin d’optimiser le suivi et la prévention des risques professionnels pour nos adhérents. 
4. L’expérimentation “Meersens”. Dans une démarche d’innovation, nous avons lancé l’expérimentation 

du nouvel outil de mesure d’atmosphère “Meersens”. Ce dispositif permet d’analyser la qualité de l’air, 
le bruit et la luminosité, contribuant ainsi à une meilleure compréhension des environnements de travail. 

5. Valorisation de nos actions via notre nouveau site internet. Notre site internet mis en ligne en toute fin 

d’année nous a permis de mieux communiquer nos actions et d’accroître la sensibilisation autour des 
enjeux de prévention. Nous en mesurons l’effet avec l’affluence des inscriptions à nos sensibilisations.  

6. Une soirée PDP réussie. Nous avons organisé une soirée dédiée à la Prévention de la Désinsertion 

Professionnelle (PDP), mettant en lumière le parcours d’un salarié pris en charge par notre cellule de 
prévention et nos partenaires. Cet événement a suscité un vif intérêt et rencontré un franc succès auprès 

de nos adhérents. 

7. Engagement dans l’amélioration continue du service puis dans la certification SPEC 2217. Le travail 

des équipes dans la démarche d’amélioration continue tout au long de l’année 2024, a permis en 2025 
l’obtention du niveau 1 de la certification SPEC 2217, sans aucune non-conformité. Cette reconnaissance 

souligne la rigueur de notre service. 

Grâce à ces actions, nous consolidons notre rôle et notre impact en faveur de la santé au travail.  

Nos défis restent nombreux, notamment face aux évolutions réglementaires qui nous imposent un niveau de 

cotisation moyen.  

Si notre engagement envers la prévention et la santé au travail demeure intact, nous faisons face à des enjeux 

majeurs liés à la démographie médicale. La raréfaction des professionnels de santé, et plus particulièrement des 

médecins du travail, constitue une difficulté importante pour garantir un accompagnement optimal des salariés 

et des entreprises. Notre service devra poursuivre ses efforts en matière de recrutement en 2025. Attirer et 

intégrer de nouveaux talents médicaux est un objectif clé pour assurer la pérennité et l’efficacité de nos missions. 
Nous devons également explorer des solutions d’organisation innovantes, permettant une meilleure répartition 

des compétences et une adaptation aux évolutions du secteur. 

Je tiens à remercier chaleureusement toutes les équipes et partenaires qui contribuent, jour après jour, à faire de 

notre service un acteur de la prévention. 

Ensemble, poursuivons cet engagement pour un environnement de travail plus sain et sécurisé. 

 

SébasƟen Marin 

Président de Santra Plus  
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3 : Rapport financier du trésorier 

PrésentaƟon du rapport Įnancier par Monsieur Devaux en l’absence de Madame Leroux. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les administrateurs, Madame la Présidente, Mesdames 
et Messieurs les membres de la Commission de Contrôle, Madame la Directrice, Madame l’expert-comptable, 
Monsieur le Commissaire aux Comptes et Mesdames et Messieurs les adhérents. 

J’ai le plaisir de vous présenter le rapport Įnancier de l’exercice 2024 de Santra Plus. 

Ce rapport se base sur l'analyse eīectuée par notre expert-comptable, dont un exemplaire vous a été 
remis et qui sera présenté par Rydge Conseil. 

1) Les chiīres clés du résultat 2024 

Il convient de noter que l'exercice a été marqué par les éléments suivants : 

- Le versement d’une resƟtuƟon aux adhérents par salarié suivi, en lien avec la non-réalisaƟon des 
embauches de médecins du travail, prévues au budget. 

- L’aƩribuƟon d’une prime de partage des valeurs pour les salariés de Santra Plus. 

- Un excédent de résultat au 31 décembre 2024 de 376 K euros. 

2) La structure des produits 

Les tarifs de coƟsaƟon n’ont pas augmenté depuis 2015. Le chiīre d'aīaires, s’élevant à 8 385 K euros au 
31/12/2024 contre 8 086 K euros au 31/12/2023, est en progression de 299 K euros, soit une augmentaƟon de 4 
%. CeƩe augmentaƟon est due à une hausse des eīecƟfs suivis. Elle est parƟculièrement signiĮcaƟve du fait d’une 
augmentaƟon des suivis renforcés (+5%).  

3) La structure des charges 

Les charges totales s'élèvent à 8 242 K euros au 31/12/2024 contre 7 974 K euros au 31/12/2023, soit une 
augmentaƟon de 269 K euros. CeƩe augmentaƟon s'explique par : 

• Une hausse des charges de personnel  
• Une augmentaƟon de la maintenance informaƟque 

• Une augmentaƟon des locaƟons immobilières 

 

4) Le bilan au 31/12/2024 

L’acƟf immobilisé diminue principalement en raison de Įn d’amorƟssement (baisse de 20%). 
Les fonds propres augmentent pour aƩeindre 5 104 K euros au 31/12/2024. 

5) La trésorerie 

La trésorerie détenue au 31/12/2024 s'élève à 4 068 K euros, contre 3 776 K euros au 31/12/2023, soit une 
hausse de 292 K euros. 

Santra Plus bénéĮcie d’une trésorerie croissante jusqu'en mars, en lien avec le paiement des premières 
échéances des appels de coƟsaƟon de début d’année, puis baisse progressivement les trimestres suivants. 

Je vous remercie de votre aƩenƟon et je donne la parole à Mme Moussadik du cabinet Rydge Conseil, qui 
vous fournira de plus amples précisions et répondra à vos éventuelles quesƟons. 

Virginie LEROUX 

Trésorière 
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PrésentaƟon des comptes et du résultat 2024 par Madame Moussadik, expert-comptable Rydge. 

1. Les chiīres clés du compte de résultat 

 

Le compte de résultat est un compte de résultat historique, il présente de manière synthéƟque les comptes de 
2021 à 2024 en s’intéressant à l’année 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chiīre d’aīaires et les coûts directs :  

• Nous avons un chiīre d’aīaires de 8 385 K euros qui a augmenté de 299 K euros par rapport à l’année 
dernière. CeƩe hausse s’explique par l’augmentaƟon du nombre de salariés suivis en SIR mais aussi par 
le fait que le montant des remises faites aux adhérents est passé de 4 euros par adhérent contre 9 euros 
l’année passée. 

• Les coûts directs (= coûts qui sont directement en lien avec l’acƟvité de l’associaƟon comme par exemple, 
les charges des médecins, le logiciel méƟer …) s’élèvent à 6 565 K euros. 

Les frais généraux, les impôts et taxes et les autres produits et charges : 

• Les frais généraux d’un montant de 1 175 K euros, sont en hausse. 
• Les impôts et taxes s’élèvent à 179 K euros, ils sont stables. 
• Les autres produits et charges sont de 11 K euros. 

L’EBITDA (= rentabilité Įnancière avant les poliƟques d’invesƟssement et les obligaƟons Įscales), les 
amorƟssements nets et les dépréciaƟons neƩes : 

• Le tout nous donne un EBIDTA de 454 K euros soit une baisse de 127 K euros. 
• Les amorƟssements nets sont de 99 K euros. 
• Les dépréciaƟons neƩes (= ce sont les provisions qui ont été faites moins les reprises qui ont pu être 

faites sur l’exercice) s’élèvent à 30 K euros. 

L’EBIT, le résultat Įnancier, le résultat excepƟonnel, la parƟcipaƟon et l’IS :  

• Nous avons un résultat d’exploitaƟon de 385 K euros. 
• Le résultat Įnancier s’élève à 138 K euros. Il est essenƟellement composé des intérêts de compte courant 

avec Immo Plus et également des intérêts de placement du livret associaƟf de Santra Plus. 
• Le résultat excepƟonnel est de 10 K euros. 
• La parƟcipaƟon versée aux salariés, est à hauteur de 38 K euros. 
• L’IS s’élève à 118 K euros. 
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Le résultat net :  

• Ce qui nous donne un résultat net de 376 K euros. 
 

  
2. Compte de résultat – Focus sur la marge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les coûts directs correspondent aux coûts qui sont directement en lien avec l’acƟvité.  

Les variaƟons signiĮcaƟves sont : 

• Les charges de personnel : hausse liée aux entrées, sorƟes des médecins.  
• La sous-traitance (thérapie de souƟen, service social et la diétéƟque) : la baisse de la charge est liée 

à l’éƟopathe qui n’est plus uƟlisé et à la baisse du nombre de suivi diétéƟque.  
• Padoa (= logiciel méƟer) : c’est un poste qui correspond à notre système d’informaƟon méƟer et 

qui augmente en foncƟon du nombre d’adhérents suivis. On peut donc constater que le poids des 
charges de ce logiciel par rapport au chiīre d’aīaires dégagé par Santra Plus est idenƟque chaque 
année, puisqu’il augmente proporƟonnellement à la hausse du chiīre d’aīaires. 

 

Une remarque a été faite sur le coût conséquent du logiciel Padoa. Il a été précisé qu’il s’agit du système 
d’informaƟon méƟer le plus performant du marché.  
Il est à noter que le coût est constant et proporƟonnel au nombre de salariés suivi. Il s’élève à 7 euros par salarié 
suivi. 
 

3. Compte de résultat – focus sur les frais généraux  
 

 

 

 

 

 

 

 

Les frais généraux sont à hauteur de 1 175 K euros. Ils sont en hausse.  
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Les variaƟons signiĮcaƟves sont :  

• La maintenance informaƟque a augmenté de 23 K euros. Cela est lié à la créaƟon d’un site web, à 
des achats de licence MicrosoŌ … 

• Les locaƟons immobilières sont en hausse de 25 K euros. Il s’agit d’une hausse classique de l’indice 
que l’on a tous les ans. 

• Les autres prestaƟons baissent de 17 K euros. 
• La communicaƟon est en hausse de 12 K euros.  
• Les frais postaux et téléphone sont en baisse de 17 K euros. Il y a eu une double prestaƟon en 

téléphonie. 
 

4. Bilan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le compte de résultat :  

• L’acƟf immobilisé est de 2 508 K euros.  
• Santra Plus n’a pas de besoin en fond de roulement, c’est-à-dire qu’elle a une trésorerie suĸsante 

pour faire face à ses encaissements et décaissements. 
• Les fonds propres s’élèvent 5 104 K euros qui montrent la santé Įnancière de l’associaƟon. 

 

5. CoƟsaƟons 2025  
 

Les tarifs de coƟsaƟons ont été validés en Conseil d’AdministraƟon, il n’y a pas d’augmentaƟon de prévue pour 
l’année 2025. Le calcul tarifaire reste idenƟque.  
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InformaƟon : 

Il a été rappelé que les tarifs de cotisation n'ont pas été modifiés depuis plusieurs années. Pour 2025, la 

proposition est de maintenir les tarifs actuels.  

• Suivi simple : 82 euros. 
• Suivi individuel adapté : 115 euros. 
• Suivi individuel renforcé : 132 euros. 
• Oīre spéciĮque : Issue de la loi de 2022, elle est desƟnée aux chefs d'entreprise et aux travailleurs 

indépendants. Elle inclut un suivi individuel, un forfait de prévenƟon (accès aux sensibilisaƟons et 
accompagnements psychologiques), et l'accès à une plateforme (disposiƟf de prévenƟon de la santé 
mentale du dirigeant). 

• Oīre saisonniers : DesƟnée aux CDD recrutés pour une durée inférieure à 45 jours dans le cadre du 
travail saisonnier, avec une tariĮcaƟon de 45 euros. Il a été précisé que ceƩe oīre concerne des 
formaƟons et acƟons de prévenƟon menées collecƟvement auprès de plusieurs adhérents. 

• D'autres tarifs sont liés à des contractualisaƟons spéciĮques, notamment avec EDF et des disposiƟfs de 
suivis nucléaires. 
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4 : Rapport du Commissaire aux comptes 

Monsieur Compagnon du cabinet Mazars prend la parole et informe qu’il va procéder à la lecture de 2 rapports :  

• La cerƟĮcaƟon des comptes   
Il aƩeste que les comptes 2024 sont cerƟĮés et conformes au regard des règles et qu’ils sont sincères et donnent 
une image Įdèle du résultat des opéraƟons de l’exercice écoulé ainsi que de la situaƟon Įnancière du patrimoine 
de l’associaƟon.  

• Les convenƟons soumises à l’approbaƟon de l’Assemblée Générale 

Monsieur Compagnon précise qu’il n’y a pas de convenƟons réglementées, qui ont été passées les années 
précédentes et qui sont toujours acƟves et il y a encore moins des nouvelles convenƟons qui ont été 
contractualisées ceƩe année. 

Il conĮrme donc que dans le rapport spécial en annexe (qui concerne les convenƟons ou les contrats qui peuvent 
être passés par l’associaƟon avec éventuellement les dirigeants), il s’agit des convenƟons qui seraient passées au 
cours de l’exercice. Pour ceƩe année il n’y a aucune convenƟon de passée en 2024 entre l’associaƟon et des 
enƟtés ou sociétés dont les membres du bureau seraient également dirigeants. 

 

5 : Modification des statuts de Santra Plus 

Ce point à l'ordre du jour porte sur la proposition de modification des statuts de Santra Plus. 

En effet, il vise à corriger le terme « Offre complémentaire » par « Offre additionnelle ». La modification a été 

identifiée et rectifiée dans le règlement intérieur l’année dernière lors de l’Assemblée Générale. Il a été expliqué 

que la modification était de nature sémantique. Lors d'une précédente révision des statuts, à la suite d’une 

nouvelle réglementation, le terme "Offre additionnelle" avait été utilisé au lieu de "Offre complémentaire". La 

réglementation exige l'emploi du libellé exact "Offre additionnelle". 

Les modifications concernent spécifiquement deux articles : 

• Article 2  

• Article 8  

 

6 : Vote des résolutions 

Monsieur Marin a annoncé le passage au vote des résoluƟons. 

Première résoluƟon : ApprobaƟon du procès-verbal de l’AGO du 27 juin 2024. 

Le procès-verbal était à la disposiƟon des adhérents sur le site internet de Santra Plus.  
Aucune remarque n’étant formulée, Monsieur Marin propose de soumeƩre le procès-verbal à l’approbaƟon. 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

➔ Après avoir pris connaissance du procès-verbal du 27 juin 2024, l’Assemblée Générale.  
✓ Approuve le procès-verbal du 27 juin 2024 à l’unanimité.  
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AbstenƟon de Monsieur Lescanne qui compte pour 4 voix puisqu’il a 3 pouvoirs. 

 

Deuxième résoluƟon : ApprobaƟon des comptes de l’exercice 2024  

➔ Après avoir entendu le compte rendu Įnancier et les explicaƟons qui lui ont été faites, l’Assemblée 
Générale.  

✓ Approuve les comptes de l’exercice 2024 à la majorité.  
 

 

 

 

 

 

 

AbstenƟon de Monsieur Lecoq. 

 

Troisième résoluƟon : AīectaƟon du « résultat » au compte « autres réserves »  

➔ Après avoir entendu le compte rendu Įnancier et les explicaƟons qui lui ont été faites, l’Assemblée 
Générale. 

✓ Aīecte le résultat de l’exercice 2024 au compte « autre réserves » à l’unanimité. 
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Quatrième résoluƟon : ApprobaƟon des coƟsaƟons 2025  

➔ Après avoir entendu les explicaƟons qui ont été faites, l’Assemblée Générale. 
✓ Approuve les coƟsaƟons 2025 à la majorité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cinquième résoluƟon : ApprobaƟon de la modiĮcaƟon des statuts de Santra Plus 

➔ Après avoir entendu les explicaƟons qui ont été faites, l’Assemblée Générale. 
✓ Approuve la modiĮcaƟon des statuts de Santra Plus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sixième résoluƟon : Quitus au Conseil d’AdministraƟon  

➔ Nous demandons à l’Assemblée Générale de donner quitus au Conseil d’AdministraƟon pour sa gesƟon 
Įnancière et administraƟve de l’associaƟon Santra Plus. 

✓ Le quitus au Conseil d’AdministraƟon pour sa gesƟon Įnancière et administraƟve de Santra Plus est 
donné à la majorité. 
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7 : Rapport médical 2024 

PrésentaƟon du bilan détaillé de l’acƟvité médicale par le Dr LaƩaoui. 

Adhésions et radiaƟons :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 5 206 adhérents 

• 445 adhésions et 449 radiaƟons ont été enregistrées. 
• 1 902 nouveaux salariés suivis par adhésion et 1 744 salariés sorƟs par radiaƟon. 
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Visites réalisées :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Total : 40 584 visites réalisées en 2024, contre 43 450 en 2023. L'acƟvité est jugée "à peu près 
équivalente" avec un peu plus de suivis actuellement. 

• Hors intérim : 36 118 visites réalisées.  
o Visites en visio : 0,6%. 
o Visites à la demande : 2,1%. 
o InapƟtudes : 659 cas. 
o PlaqueƩes distribuées par visite : 0,8%. 

• Intérim : 4 466 visites réalisées.   
o Visites avec demande de revue : 0,7%. 
o Salariés déclarés inaptes en intérim : 7 cas. 
o PlaqueƩes distribuées par visite : 0,6%. 

• Absentéisme : 6,1%. 

• Il faut convoquer 1,3 salariés pour obtenir un rendez-vous de visite. 

• Sur l'année, 53 303 convocaƟons ont été émises pour un rendez-vous. 

 

Visites réalisées par professionnels :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Médecins : 22 598 visites. L'acƟvité des médecins est en baisse en raison de deux départs depuis le 
début de l'année. Une embauche est prévue mi-juillet et d'autres recrutements sont à venir. 

• InĮrmiers : 17 472 visites. 
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AcƟons en milieu de travail (AMT) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• AMT en cours : 815. 
• AMT terminées : 2 637 contre 2 129 l’année dernière. 

Les AMT incluent : études de poste, Įches d'entreprise, conseil, RDV de liaison, ergonomie, chimie … 

 

OrientaƟons internes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 2 593 orientaƟons internes ont été réalisées. Un salarié peut bénéĮcier de plusieurs orientaƟons. 
• Les domaines d'orientaƟon incluent : nutriƟonniste, psychologue, assistant social, addictologue ... 
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RecommandaƟons orales et démarche de prévenƟon :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 9 427 recommandaƟons orales émises. 
• 3 291 salariés concernés par des recommandaƟons orales. 
• 30 413 plaqueƩes de prévenƟon distribuées. 
• 8 652 salariés concernés par les plaqueƩes de prévenƟon. 

 

InapƟtude :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 677 avis d’inapƟtude émis avec 666 salariés concernés 

 

PDP performance des plans :  
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• Issues professionnelles des plans de mainƟen ou de reclassement :  

o 35% des plans ont été avec mainƟen en emploi. 
o 42,5% des plans ont été sans mainƟen mais avec soluƟon. 
o 22,5% des plans ont été sans mainƟen et sans soluƟon. 

Le Dr LaƩaoui a souligné la peur de la perte d'emploi chez les salariés et la diĸculté des situaƟons d'inapƟtude. 

8 : Présentation du dispositif de prévention de la santé mentale du 

dirigeant 

Ce dernier point de l'ordre du jour est une présentation détaillée du nouveau dispositif de prévention de la santé 

mentale spécifiquement conçue pour les dirigeants, mentionné plus tôt dans le rapport moral sous le nom de 

"dispositif Amarok". Ce dispositif innovant et confidentiel vise à soutenir la santé mentale et le bien-être des 

dirigeants d'entreprise. 

Le disposiƟf est accessible via un QR code visible sur le portail adhérent. Il est enƟèrement conĮdenƟel et 
anonymisé. 

Il s'agit d'un test en ligne de 28 quesƟons évaluant la santé et le bien-être du dirigeant. 
Le résultat du test indique une balance équilibrée ou déséquilibrée. Si le score est supérieur à 4,5 sur 7, une 
orientaƟon est proposée. 
CeƩe orientaƟon se fait via un formulaire et un contact avec le partenaire, Amarok. Le dirigeant peut alors 
échanger avec un professionnel de santé (psychologue du travail, médecin ou inĮrmier). 

Le disposiƟf est volontaire et le chef d'entreprise peut stopper le processus à tout moment. Il a la liberté de 
choisir d'être suivi par son médecin du travail ou par un autre médecin que celui qui suit son entreprise. 
L'objecƟf n'est pas de "chercher le burn-out" mais de mesurer le bien-être général et l'état de santé global en 
foncƟon de l'acƟvité quoƟdienne. 

Le disposiƟf est déjà en place dans 80% des services sur le territoire naƟonal. 

Un adhérent a interrogé sur l'existence d'un lien avec le Tribunal de Commerce et le disposiƟf APESA (AssociaƟon 
Professionnelle d'Entraide et de SouƟen aux Entrepreneurs). Il a été précisé qu'il n'y a pas de lien direct avec 
APESA, mais que les deux disposiƟfs ne sont pas concurrents. L'iniƟaƟve de Santra Plus vise à intervenir 
"beaucoup plus en amont" que l'APESA, qui intervient souvent lorsque les diĸcultés sont déjà importantes. 

Le système est nouveau et des ajustements sont prévus. L'objecƟf est que l'auto-évaluaƟon de la santé mentale 
devienne un réŇexe naturel pour les dirigeants, permeƩant une prise en charge précoce. 

Le disposiƟf avec Amarok est lancé et opéraƟonnel. Il sera promu auprès des adhérents pour encourager l'auto-
évaluaƟon et la prise en charge précoce. 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président de l’Assemblée, déclare la séance levée à 19h20. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par Monsieur le Président.  

 

      SébasƟen MARIN 

      Président de Santra Plus  

  


